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Informations municipales – Février 2020 

Inscriptions scolaires pour la rentrée 2020 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant à l'école maternelle et 

élémentaire pour la rentrée de septembre 2020,  ne tardez pas à 

effectuer les démarches.  

Qui est concerné ? 

• tous les enfants nés en 2017 entrant en petite section de 

maternelle en septembre 2020 

• les enfants qui entrent en élémentaire et qui n’étaient pas 

scolarisés à l’école maternelle de Retzwiller 

• les nouveaux arrivants à Retzwiller 

• les enfants ayant changé d’adresse au cours de l’année scolaire précédente. 

Comment procéder ? 

Si vous ne vous êtes pas encore signalés, prenez contact au plus vite avec la directrice de l’école, 

Nathalie MULLER, soit par        -   courriel  ce.0681390s@ac-strasbourg.fr   

- téléphone aux horaires de l'école au 03-89-07-22-19 

Communiqué de l’association Sport et Loisirs 

L’association Sport et Loisirs accompagnée d’autres associations du village de Retzwiller, organise une 

journée solidaire pour « Le SOURIRE DE NOLAN », un garçon 

de 3 ans et demi atteint d’une maladie chromosomique rare, le 

samedi 21 mars 2020. 
 

Un flyer avec le programme des actions de la journée vous sera 

déposé sous peu dans la boite aux lettres.  

D’avance merci pour votre participation ! 

Rectificatif 

Dans le bulletin municipal de l’année 2019, une erreur s’est glissée à la rubrique des naissances, le 

20.12.2019 est née Emy GILET, fille de Mme MELONI et de Mr GILET.  
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  Permanences     Lundi de 15h à 17h      -     Mercredi de 17h à 19h      -      Vendredi de 14h à 16h 

        Mairie           Mardi de  8h à 10h      -     Jeudi      de 10h à 12h      -      Samedi sur rendez vous 

 

Déplacement des containers à verres 

Au vu des incivilités répétées chaque semaine par le dépôt sauvage 

d’ordures ménagères, les containers à verres viennent à nouveau d’être 

déplacés sur la zone d’activité, à la fin de la rue Gilardoni, à proximité du 

service « Produits résiduels ménagers » de la Communauté de Commune. 
 

Info de la communauté de communes : Tri Mobile du samedi  

Lors de la tri mobile qui a eu lieu le samedi 26 janvier, nous avons été confrontés à une affluence 

exceptionnelle en nombre d’usagers mais également en terme de volumes apportés. Ces raisons ont 

occasionné la fermeture prématurée du site car il n’était plus possible d’accepter les déchets des 

usagers dans de bonnes conditions de stockage et de sécurité.  

 

La communauté de communes est consciente que la Trimobile n’apporte plus un service satisfaisant 

aux usagers du territoire en terme de fréquence d’ouverture, de qualité d’accueil et aussi en terme de 

qualités environnementales avec un tri très 

sommaire des différents déchets. C’est pourquoi 

nous avons engagé fin 2018 l’étude d’une 

déchetterie. Celle-ci a été actée lors du conseil 

communautaire du 4 avril 2019 et ouvrira courant 

2021. Les horaires d’ouverture seront plus étendus 

avec un tri plus complet des différents déchets. 

 

En attendant, nous allons prendre des mesures correctives en Tri Mobile pour : 

 Augmenter le volume disponible de stockage 

 Faire respecter le volume maximum de 1m3 par passage  

 Faire respecter l’interdiction des professionnels et des personnes habitant hors territoire 

 

Ceci afin que les conditions d’accueil des usagers soient respectées et que le site ne puisse plus faire 

l’objet d’une fermeture anticipée. 

 

En attendant, vous pouvez informer vos usagers qui n’auraient pas pu vider samedi qu’ils peuvent venir 

en semaine déposer leurs encombrants de 8h à 16h sur le site de SUEZ en faisant au préalable un 

« bon encombrants » dans nos locaux à Retzwiller. Ce bon est valable un mois et dans la limite de 1.6 

tonnes. 


